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LF LES GRANDS PALAIS 
Société civile de placement immobilier à capital variable  

Siège social : 128, boulevard Raspail – 75006 Paris 
844 687 483 R.C.S. Paris 

 
AVIS DE CONVOCATION  

 
 
Mesdames, Messieurs les associés, 
 
de la société civile de placement immobilier LF LES GRANDS PALAIS, sont convoqués en Assemblées 
Générales Ordinaire et Extraordinaire le dix-huit juin deux mille vingt-quatre à seize heures trente dans les locaux 
sis à Paris (75006) – 128, boulevard Raspail, afin de délibérer sur les ordres du jour suivants : 

 
De la compétence de l’assemblée générale ordinaire  
 
1. Rapports de la société de gestion, du conseil de surveillance, du commissaire aux comptes – Constatation 

du capital effectif au 31 décembre 2023 - Approbation des comptes sociaux - Quitus à la société de gestion ; 
2. Affectation du résultat de l’exercice ; 
3. Approbation des valeurs de la société arrêtées au 31 décembre 2023 ; 
4. Approbation du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les opérations visées à l’article  L  214-106 

du Code monétaire et financier ; 
5. Autorisation donnée à la société de gestion de doter le “Fonds de remboursement”  ; 
6. Autorisation donnée à la société de gestion de prélever un droit fixe dans le cadre du traitement des parts en 

déshérence ;  
7. Renouvellement du mandat de l’expert immobilier ; 
8. Nomination de sept associés candidats au moins ou de douze associés candidats au plus en qualité de 

membres du conseil de surveillance ; 
9. Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités. 
 
De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire  
 
1. Introduction d’un mécanisme de « compensation différée » des souscriptions/retraits et modification 

corrélative du paragraphe « Variabilité du capital » et de l’alinéa 2 « Valeur de retrait  » du paragraphe « 
retrait » de l’article 8 des statuts ; 

2. Introduction de la possibilité de révoquer un membre du conseil de surveillance – Modification corrélative du 
paragraphe « Nomination » de l’article 20 des statuts ; 

3. Modification du montant du droit fixe applicable sur réalisation de parts sociales et extension au cas des 
parts en déshérence- Modification corrélative du premier paragraphe de l’article 18 - 4) des statuts ; 

4. Introduction de la possibilité de décimalisation des parts sociales - Modification corrélative de l’article 13 « 
Droits des Parts » des statuts ; 

5. Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités. 

 

PROJETS DE RESOLUTIONS 
 
Résolutions soumises à l’assemblée générale ordinaire  
 
PREMIÈRE RÉSOLUTION (Rapports de la société de gestion, du conseil de surveillance, du commissaire 
aux comptes – Constatation du capital effectif au 31 décembre 2023 - Approbation des comptes sociaux - 
Quitus à la société de gestion) - L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture des rapports de la 
société de gestion, du conseil de surveillance et du commissaire aux comptes, approuve le rapport de la  société 
de gestion dans toutes ses parties ainsi que les comptes de l’exercice a rrêtés au 31 décembre 2023 tels qu’ils 
sont présentés et qui font ressortir un capital effectif de 3 194 800,00 euros et un bénéfice net de  
46 337,68 euros. 
 
L’assemblée donne quitus à la société La Française Real Estate Managers pour sa gestion et lui re nouvelle en 
tant que de besoin sa confiance aux fins d’exécution de son mandat dans toutes ses dispositions.  
 
DEUXIÈME RÉSOLUTION (Affectation du résultat de l’exercice) – L’assemblée générale constate l’existence 
d’un bénéfice de 46 337,68 euros, qui augm enté du report à nouveau, soit 4 993,09 euros, correspond à un 
bénéfice distribuable de 51 330,77 euros, somme qu’elle décide de répartir comme suit : 

- A titre de distribution une somme de 41 225,00 euros (correspondant au montant total des acomptes 
déjà versés) 

- Au report à nouveau une somme de 10 105,77 euros.  
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TROISIÈME RÉSOLUTION (Approbation des valeurs de la société arrêtées au 31 décembre 2023) - 
L’assemblée générale après avoir pris connaissance de l’état annexe au rapport de gestion, approuve cet état 
dans toutes ses parties ainsi que les valeurs de la société arrêtées au 31 décembre 2023, telles qu’elles lu i  sont 
présentées et qui s’établissent comme suit : 
 

- valeur comptable :  3 857 305,79 euros, soit    845,16 euros par part 
- valeur de réalisation :  3 712 596,04 euros, soit    813,45 euros par part 
- valeur de reconstitution :                5 552 237,43 euros, soit 1 216,53 euros par part 

 
QUATRIÈME RÉSOLUTION (Approbation du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les 
opérations visées à l’article L 214-106 du Code monétaire et financier) - L’assemblée générale après avoir 
entendu lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les opérations visées à l’article L.214 -106 du 
Code monétaire et financier, prend acte de ce rapport et en approuve le contenu. 
 
CINQUIÈME RÉSOLUTION (Autorisation donnée à la société de gestion de doter le “Fonds de 
remboursement”) - L’assemblée générale : 
 
- autorise la société de gestion à doter le fonds de remboursement dans la limite, au cours d’un exercice , d ’un 

montant ne pouvant excéder 10 % de la capitalisation appréciée au 31 décembre de l’exercice précédent, 
- autorise la société de gestion à affecter, à cette fin audit «  Fonds de remboursement », pour leur montant 

total ou estimé nécessaire, les fonds provenant de cessions d’éléments du patrimoine social,  
- délègue à la société de gestion la reprise des sommes disponibles. 
 
La présente autorisation est expressément donnée jusqu’à la réunion de l’assemblée générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice 2024. 
 
SIXIEME RÉSOLUTION (Autorisation donnée à la société de gestion de prélever un droit fixe dans le 
cadre du traitement des parts en déshérence) - L’Assemblée Générale, autorise la société de gestion, sous 
condition suspensive de l’approbation de la troisième résolution soumise à l’Assemblée Générale Extraordina ire , 
à prélever un droit fixe de 150 € HT, par associé/héritier retrouvé suite aux diligences de la société de gestion, 
pour toute recherche d’associés/héritiers dans le cadre du traitement des parts en déshérence de la SCPI. 
 
La présente autorisation est expressément donnée jusqu’à la réunion de l’assemblée générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice 2024. 
 
SEPTIEME RESOLUTION (Renouvellement du mandat de l’expert immobilier) - L’assemblée générale, sur 
proposition de la société de gestion, accepte le renouvellement de la société Les Cinq Sens, en qualité  d ’expert 
immobilier chargé d’établir annuellement la valeur du patrimoine de la SCPI, pour une durée de  5 ans expi rant à  
l’issue de l’assemblée générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le  
31 décembre 2028. 
 
HUITIEME RESOLUTION (Nomination de sept associés candidats au moins ou de douze associés 
candidats au plus en qualité de membres du conseil de surveillance) - L’assemblée générale, prenant acte 
que le mandat des neuf membres du conseil de surveillance suivants, arrive à échéance à l’issue de la présente 
assemblée : 
 

• Monsieur Damien VANHOUTTE 

• Monsieur Daniel GEORGES 
• Monsieur Franco TELLARINI 

• Monsieur Gérard BAUDIFFIER 
• Monsieur Jean-Luc BRONSART 

• Monsieur Michel CATTIN 

• Monsieur Olivier BLICQ 
• Monsieur Patrice CRÉTÉ 

• Monsieur Philippe Georges DESCHAMPS 
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nomme en qualité de nouveaux membres du conseil de surveillance, pour une durée de trois ans expirant à 
l’issue de l’assemblée générale de 2027 appelée à statuer sur les comptes de 2026  : (Seront nommés les sept 
associés candidats au moins ou les douze au plus ayant obtenu le plus grand nombre de voix) : 
 

Candidats Élu / Non élu Nombre de voix 

Candidats sortants 
Gérard BAUDIFFIER   

Olivier BLICQ   
Jean-Luc BRONSART   

Michel CATTIN   
Patrice CRETE   
Philippe Georges DESCHAMPS   

Daniel GEORGES   
Franco TELLARINI   

Damien VANHOUTTE   
Nouveaux candidats 

Philippe CABANIER   
Bertrand de GELOES   

Claude TERVER   
 
NEUVIEME RESOLUTION (Pouvoirs pour les formalités) - Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une copie 
ou d’un extrait du présent procès-verbal en vue d’accomplir les formalités légales de dépôt et de publicité 
consécutives à l’adoption des résolutions précédentes. 
 
 
Résolutions soumises à l’assemblée générale extraordinaire 
 
PREMIERE RESOLUTION  (Introduction d’un mécanisme de « compensation différée » des 
souscriptions/retraits et modification corrélative du paragraphe « Variabilité du capital » et de l’alinéa 2  
« Valeur de retrait » du paragraphe « retrait » de l’article 8 des statuts) - L’assemblée générale, réunie aux 
conditions de quorum et de majorité requises pour les décisions extraordinaires, après avoir entendu lecture du 
rapport du gérant, décide de préciser que les demandes de retrait pourront être compensées avec des 
souscriptions réalisées sur la période des douze derniers mois précédant la demande de retrait, dans la limite 
d’un pourcentage de la valeur de reconstitution de la SCPI et de modifier par conséquent le paragraphe  
« Variabilité du capital» et l’alinéa 2 « Valeur de retrait » du paragraphe « Retrait» de l’article 8 des statuts de la 
société tel que suit : 
 
ANCIENNE REDACTION 
 
« Variabilité du capital 
La fraction du capital maximal souscrite par les Associés est arrêtée au 31 décembre de chaque année. 
Son montant peut augmenter par suite des versements effectués par des Associés anciens ou nouveaux. 
Il peut également diminuer par suite des retraits. Le capital social effectif ne peut toutefois pas tomber, par suite 
des retraits, en dessous du plus élevé des trois seuils suivants : 

- 90 % du capital social effectif constaté par la Société de Gestion le 31 décembre de l’exercice 

précédent, 
- 10 % capital social maximum statutaire. 

- la limite légale fixée à 760 000 € 
Pour faire face aux demandes de retrait, la Société peut constituer, lorsqu’elle le juge nécessaire, un fonds de 
remboursement.  
Les sommes allouées à ce fonds proviendront, après décision de l’Assemblée générale, soit de bénéfices 
affectés, soit du produit de la cession d’éléments du patrimoine immobilier. 
 
Il ne peut être procédé à la création de parts nouvelles en vue d’augmenter le capital social tant que n’ont pas été 
satisfaites les demandes de retrait de parts figurant sur le registre prévu par l’article L 214 -93 du Code monéta i re  
et financier pour un prix inférieur ou égal à celui demandé aux nouveaux souscripteurs conformément à la 
réglementation en vigueur. 
Les parts nouvelles sont souscrites moyennant le paiement, par chaque souscripteur, en sus du nominal, d’une 
prime d’émission destinée à amortir les frais engagés par la société pour la prospection des capitaux, la 
recherche et l’acquisition des immeubles, et les frais liés à l’augmentation du capital et à prendre en compte 
l’évolution de la valeur du patrimoine et l’état du marché des parts et à maintenir le montant du report à nouveau. 
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Agrément 
Toute souscription de parts sociales de la Société doit recueillir l’agrément de la Société de Gestion. La remise 
par le souscripteur du bulletin de souscription accompagné du versement du prix de souscription auprès de la 
Société de Gestion vaut pour celui-ci demande d’agrément. L’agrément résulte soit d’une notification au 
souscripteur, par lettre simple, fax ou courrier électronique, soit du défaut de réponse par la Société de Gestion 
dans le délai de deux mois à compter de la réception par la Société de Gestion du bulletin de souscription du 
souscripteur. La décision de la Société de Gestion n’est pas motivée et ne peut, en cas de refus de l’agrément, 
donner lieu à une réclamation quelconque contre la Société de Gestion ou la Société. 

Si la Société de Gestion n’agrée pas le souscripteur, elle est tenue de rembourser à ce dernier le prix de 
souscription qu’il lui a versé dans un délai de sept (7) jours ouvrés à compter de la date de notification pa r la 
Société de Gestion du refus d’agrément. 
Le capital peut aussi, à toute époque, être réduit par décision extraordinaire des Associés, son montant ne 
pouvant toutefois en aucun cas être ramené à un montant inférieur au montant minimum du capital fixé pa r les 

textes pour les Sociétés civiles de placement immobilier. 
Le capital peut être réduit en une ou plusieurs fois et par tous moyens en vertu d’une décision de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire, son montant ne pouvant en aucun cas être ramené à moins de 760 000,00 €. » 
 
[…] 

« . Valeur de retrait 
Lorsque les demandes de retrait de parts sont compensées par des souscriptions, la valeur de retrait est 
plafonnée au prix d’émission en vigueur (nominal plus prime d’émission) diminué de la commission de 

souscription hors taxes. 
 
Lorsque les demandes de retrait de parts ne sont pas compensées par des souscriptions et sous réserve de la 
dotation du Fonds de Remboursement, le prix de retrait ne pourra être supérieur à la valeur de réalisation, ni 
inférieur à cette même valeur moins 10 %, sauf autorisation de l’Autorité des Marchés Financiers. » 
 
NOUVELLE RÉDACTION 
 
« Variabilité du capital 
 
La fraction du capital maximal souscrite par les Associés est arrêtée au 31 décembre de chaque année. 
Son montant peut augmenter par suite des versements effectués par des Associés anciens ou nouveaux. Il peut 
également diminuer par suite des retraits.  
 
Le capital social effectif ne peut toutefois pas tomber, par suite des retraits, en dessous du plus éle vé des trois 
seuils suivants : 
 
- 90 % du capital social effectif constaté par la Société de gestion le 31 décembre de l’exercice précédent,  
- 10 % capital social maximum statutaire. 
- la limite légale fixée à 760 000 € 
 
Pour faire face aux demandes de retrait, la Société peut constituer, lorsqu’elle le juge nécessaire, un fonds de 
remboursement.  
 
Les sommes allouées à ce fonds proviendront, après décision de l’Assemblée générale, soit de bénéfices 
affectés, soit du produit de la cession d’éléments du patrimoine immobilier. 
 

Il ne peut être procédé à la création de parts nouvelles en vue d’augmenter le capital social tant que n’ont pas été 
satisfaites les demandes de retrait de parts figurant sur le registre prévu par l’ar ticle L 214-93 du Code Monéta i re  
et Financier pour un prix inférieur ou égal à celui demandé aux nouveaux souscripteurs conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
Les parts nouvelles sont souscrites moyennant le paiement, par chaque souscripteur, en sus du nominal, d’une 
prime d’émission destinée à amortir les frais engagés par la société pour la prospection des capitaux, la 
recherche et l’acquisition des immeubles, et les frais liés à l’augmentation du capital et à prendre en compte 
l’évolution de la valeur du patrimoine et l’état du marché des parts et à maintenir le montant du report à nouveau.  
 
Le capital social effectif varie dans les limites fixées par la loi et la réglementation. Les parts venant au retrait ne 
peuvent être remboursées qu’avec les fonds en provenance des souscriptions de parts des douze mois 
précédents. Cette période de douze mois constitue la période de compensation des parts. Les demandes de 
retrait enregistrées sur un mois donné sont compensées avec les souscriptions non encore in vesties, sur les 
douze derniers mois, dans la limite d’un pourcentage de la valeur de reconstitution de la SCPI défini dans la note 
d’information. 
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En dehors des réductions de capital qui résulteraient du remboursement des parts détenues par des associés  par 
l’intermédiaire de fonds collectés via des souscriptions réalisées au cours des douze derniers mois, le capital 
social effectif ne peut être réduit en une ou plusieurs fois qu’en vertu d’une décision de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire, son montant ne pouvant en aucun cas être ramené à moins de 760 000,00 €. 
 
Agrément 
Toute souscription de parts sociales de la Société doit recueillir l’agrément de la Société de Gestion. La remise 
par le souscripteur du bulletin de souscription accompagné du versemen t du prix de souscription auprès de la 

Société de Gestion vaut pour celui-ci demande d’agrément. L’agrément résulte soit d’une notification au 
souscripteur, par lettre simple, fax ou courrier électronique, soit du défaut de réponse par la Société de Gestio n 
dans le délai de deux mois à compter de la réception par la Société de Gestion du bulletin de souscription du 
souscripteur. La décision de la Société de Gestion n’est pas motivée et ne peut, en cas de refus de l’agrément, 
donner lieu à une réclamation quelconque contre la Société de Gestion ou la Société. 

Si la Société de Gestion n’agrée pas le souscripteur, elle est tenue de rembourser à ce dernier le prix de 
souscription qu’il lui a versé dans un délai de sept (7) jours ouvrés à compter de la date de notification par la 
Société de Gestion du refus d’agrément. 
Le capital peut aussi, à toute époque, être réduit par décision extraordinaire des Associés, son montant ne 
pouvant toutefois en aucun cas être ramené à un montant inférieur au montant minimum du capital fixé par les 

textes pour les Sociétés civiles de placement immobilier. » 
 
[…] 

 
2. Valeur de retrait 
 
Le prix de remboursement des parts est fixé comme suit suivant les cas : 
a) s’il existe des demandes de souscription pour un montant égal ou supérieur aux demandes de retrait, le 

retrait est réalisé au prix de souscription en vigueur (nominal plus prime d’émission), diminué de la 
commission de souscription hors taxes. Le solde des souscriptions et retraits s’analyse sur les douze 
derniers mois. 
 

b) si le retrait n’a pas pu avoir lieu dans un délai de trois mois en raison de l’insuffisance des souscriptions, et 
sous réserve de la dotation du fonds de remboursement, le retrait est réalisé, après accord de l’associé, à un 
prix fixé par la société de gestion entre la valeur de réalisation en vigueur et celle-ci diminuée de 10 %. 

 
c) si, le fonds de remboursement étant vide, les demandes de retrait en attente depuis plus de douze mois 

excèdent 10% des parts, la société de gestion en informe l’Autorité des Marchés Financiers et convoque une 
assemblée générale extraordinaire dans les deux mois, pour décider, conformément à l’article L.214 - 93 du 
Code monétaire et financier, la cession partielle ou totale du patrimoine et toute autre mesure appropriée.  » 

 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
DEUXIEME RESOLUTION (Introduction de la possibilité de révoquer un membre du conseil de 
surveillance – Modification corrélative du paragraphe « Nomination » de l’article 20 des statuts) - 
L’assemblée générale, réunie aux conditions de quorum et de majorité requises pour les décisions 
extraordinaires, après avoir entendu lecture du rapport du gérant, décide d’introduire la possibilité pour les 
associés de révoquer un membre du conseil de surveillance et de modifier corrélativement le paragraphe 
« Nomination » de l’article 20 des statuts de la société tel que suit :  
 
ANCIENNE REDACTION   
 
« Article 20 : Conseil de Surveillance 
 

a) Nomination 
 
Les membres du Conseil sont pris parmi les Associés et nommés par l’Assemblée Générale Ordinaire. 
Le Conseil de Surveillance en fonction, composé de sept membres au moins et de douze membres au plus. 
Les membres du Conseil de Surveillance sont nommés pour trois ans et ils sont toujours rééligibles. 
Par exception, les premiers membres du Conseil de surveillance sont nommés pour un exercice. 
En cas de vacance par décès ou démission, et tant que le nombre des membres restant au Conseil est supérieur 
au nombre minimum statutaire de membres ci-dessus fixé, le Conseil peut pourvoir au remplacement, sauf à faire  
confirmer la ou les cooptations ainsi faites par la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire.  
Jusqu’à cette ratification, les membres nommés provisoirement ont, comme les autres, voix délibérati ve au sein 

du Conseil de Surveillance.  
Le membre nommé en remplacement d’un autre dont le mandat n’était pas encore expiré, ne demeure en 
fonction que pendant la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur. 
Lorsque le nombre de membres du Conseil de surveillance devient inférieur au minimum légal, l’Assemblée doi t 
être immédiatement convoquée pour compléter le Conseil de Surveillance. 
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Préalablement à la convocation de l’Assemblée Générale devant nommer de nouveaux membres, la Société de 
Gestion procède à un appel à candidatures.» 
 
NOUVELLE REDACTION  
 
« Article 20 : Conseil de Surveillance 
 

a) Nomination – Révocation 
 
Les membres du Conseil sont pris parmi les Associés et nommés par l’Assemblée Générale Ordinaire. 
Le Conseil de Surveillance en fonction, composé de sept membres au moins et de douze membres au plus. 
Les membres du Conseil de Surveillance sont nommés pour trois ans et ils sont toujours rééligibles. 
Par exception, les premiers membres du Conseil de surveillance sont nommés pour un exercice. 

En cas de vacance par décès ou démission, et tant que le nombre des membres restant au Conseil est supérieur 
au nombre minimum statutaire de membres ci-dessus fixé, le Conseil peut pourvoir au remplacement, sauf à faire  
confirmer la ou les cooptations ainsi faites par la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire.  
Jusqu’à cette ratification, les membres nommés provisoirement ont, comme les autres, voix délibérative au sein 
du Conseil de Surveillance.  

Le membre nommé en remplacement d’un autre dont le mandat n’était pas encore expiré, ne demeure en 
fonction que pendant la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur. 
Lorsque le nombre de membres du Conseil de surveillance devient inférieur au minimum légal, l’Assemblée doi t  

être immédiatement convoquée pour compléter le Conseil de Surveillance. 
Préalablement à la convocation de l’Assemblée Générale devant nommer de nouveaux membres, la Société de 
Gestion procède à un appel à candidatures 
Les membres du Conseil de Surveillance peuvent être révoqués à tout moment conformément au règlement 
intérieur du Conseil de surveillance. La décision de révocation est prise par l’Assemblée Générale Ordinaire et 
n’a pas à être motivée. La révocation n'ouvre droit à aucune indemnisation. » 
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
TROISIÈME RÉSOLUTION (Modification du montant du droit fixe applicable sur réalisation de parts 
sociales et extension au cas des parts en déshérence- Modification corrélative du premier paragraphe de 
l’article 18- 4) des statuts) – L’Assemblée Générale, réunie aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les décisions extraordinaires, après avoir entendu lecture du rapport du gérant, décide de modifier le 
montant du droit fixe applicable sur réalisation de parts sociales et décide d’en étendre l’application au traitement 
des parts en déshérence et de modifier par conséquent, le premier paragraphe de l’article 18 4) des statuts de la  
société tel que suit : 
 
ANCIENNE REDACTION 
 
« Article 18- Rémunération de la société de gestion 
 […] 
4) Commission sur réalisation de parts sociales 
 

Pour toute mutation de parts à titre gratuit et toute cession directe, il est dû à la Société de Gestion, pour frais de 

dossier, et ce, quel que soit le nombre de parts, et ce, par bénéficiaire ou par cessionnaire, un droit fixe de 65,94 

€ HT, lequel sera indexé tous les ans à la date du 1er janvier selon l’indice I.N.S.E.E. du coût de la construction, 

l’indice de référence étant celui du deuxième trimestre de l’année. Ce droit fixe est également perçu en cas de 

rachat des parts en vue de la réduction du capital social. 

Lorsque la cession résulte d’une transaction réalisée par confrontation des ordres d’achat et de vente, en 

application de l’article L 214-93-I du Code monétaire et financier et de l’article 8 des présents Statuts, il est dû à la 

Société de Gestion, par l’Associé vendeur, une commission de cession calculée au taux de 6,25  % HT sur le prix 

total, hors les droits d’enregistrement, payé par l’acquéreur.  
[…] » 
 
NOUVELLE REDACTION 
 
Article 18- Rémunération de la société de gestion 
 […] 
4) Commission de cession  

 
Un droit fixe forfaitaire de 150 € HT, par bénéficiaire, cessionnaire ou par associé/héritier retrouvé suite aux 
diligences de la société de gestion, sera dû à la Société de gestion, pour : 
• toute mutation de parts à titre gratuit ; 

• toute cession directe ; 
• toute recherche d’associés/héritiers dans le cadre du traitement des parts en déshérence de la SCPI.  
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Ce droit fixe de 150 € HT ne s’applique pas lorsque le cessionnaire, le bénéficiaire ou l’héritier est déjà associé 
de la SCPI, sauf dans le cas des parts en déshérence. 
 

Lorsque la cession résulte d’une transaction réalisée par confrontation des ordres d’achat et de vente, en 

application de l’article L 214-93-I du Code monétaire et financier et de l’article 8 des présents Statuts, il est dû à la 

Société de Gestion, par l’Associé vendeur, une commission de cession calculée au taux de 6,25 % HT sur le prix 

total, hors les droits d’enregistrement, payé par l’acquéreur.  

[…] » 
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
QUATRIÈME RÉSOLUTION (Introduction de la possibilité de décimalisation des parts sociales - 
Modification corrélative de de l’article 13 « Droits des Parts » des statuts ) - L’assemblée générale, réunie 
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les décisions extraordinaires, après avoir  entendu lecture 
du rapport du gérant, décide : 
- d’introduire la possibilité de décimalisation des parts sociales,  
- de modifier corrélativement l’article 13 « Droits des Parts » des statuts tel que suit :  

 
ANCIENNE REDACTION  
 
« Article 13 : Droits des Parts 
 
Chaque part donne droit dans la propriété de l’actif social et dans la répartition des bénéfices, sauf ce qui est 
stipulé ci-après pour les parts nouvellement créées quant à l’entrée en jouissance, à une fraction proportionnel le  
au nombre de parts existantes. 
 
Les droits et obligations attachés aux parts les suivent en quelque main qu’elles passent. 
 
Il est précisé, à cet égard, qu’en cas de cession, le cédant cesse de bénéficier des revenus à partir du premier 
jour du mois suivant celui au cours duquel la cession a eu lieu ; l’acheteur commence à en bénéficier à partir de 
la même date ; et qu’en cas de retrait, les parts annulées cessent de bénéficier des revenus à partir du premier 
jour du mois suivant celui au cours duquel le retrait a lieu.  
 
La propriété d’une part emporte de plein droit, adhésion aux statuts et aux résolutions prises par les assemblées 
générales des associés.  
 
Chaque part est indivisible à l’égard de la Société. 
 
Les copropriétaires indivis sont tenus, pour l’exercice de leurs droits, de se faire représenter auprès de la Société 
par un seul d’entre eux ou par un mandataire commun pris parmi les associés. 
 
En cas de démembrement de propriété, le droit de vote appartient à l’usufruitier pour les décisions ordinaires et 
au nu-propriétaire pour les décisions extraordinaires. 
 
La Société sera valablement libérée du paiement des dividendes, qu’elle qu’en soit la nature (résultat ou réserve) 
par leur versement à l’usufruitier, à charge pour lui d’en reverser une partie au nu -propriétaire en cas de 
convention contraire. Aussi les plus-values sur cession d’immeubles seront imposées chez l’usufruitier. » 
 
NOUVELLE REDACTION  
 
« Article 13 : Droits des Parts 
 
Chaque part donne droit dans la propriété de l’actif social et dans la répart ition des bénéfices, sauf ce qui est 
stipulé ci-après pour les parts nouvellement créées quant à l’entrée en jouissance, à une fraction proportionnel le  
au nombre de parts existantes. 
 
Les droits et obligations attachés aux parts les suivent en quelque main  qu’elles passent. 
 
Il est précisé, à cet égard, qu’en cas de cession, le cédant cesse de bénéficier des revenus à partir du premier 
jour du mois suivant celui au cours duquel la cession a eu lieu ; l’acheteur commence à en bénéficier à partir de 
la même date ; et qu’en cas de retrait, les parts annulées cessent de bénéficier des revenus à partir du premier 

jour du mois suivant celui au cours duquel le retrait a lieu.  
 
La propriété d’une part emporte de plein droit, adhésion aux statuts et aux résolutions prises par les assemblées 
générales des associés.  
 
Les parts sociales peuvent être fractionnées sur décision de la société de gestion. 
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Les copropriétaires indivis sont tenus, pour l’exercice de leurs droits, de se faire représenter auprès de la Société 
par un seul d’entre eux ou par un mandataire commun pris parmi les associés. 
 
En cas de démembrement de propriété, le droit de vote appartient à l’usufruitier pour les décisions ordinaires et 
au nu-propriétaire pour les décisions extraordinaires. 
 
La Société sera valablement libérée du paiement des dividendes, qu’elle qu’en soit la nature (résultat ou réserve) 

par leur versement à l’usufruitier, à charge pour lui d’en reverser une partie au nu -propriétaire en cas de 
convention contraire. Aussi les plus-values sur cession d’immeubles seront imposées chez l’usufruitier. » 
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
CINQUIÈME RÉSOLUTION (Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités) - Tous pouvoirs sont 
donnés au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal en vue d’accomplir les formalités légales 
de dépôt et de publicité consécutives à l’adoption des résolutions précédentes. 
 

*** 
 
Si, faute du quorum requis, ces assemblées ne peuvent valablement délibérer le 18 juin 2024, les associés seront 
réunis sur seconde convocation le 8 juillet 2024 à 11 heures 30 à la même adresse et sur le même ordre du 
jour. 
 
 
Conformément aux dispositions règlementaires, vous trouverez ci- après les informations relatives aux associés 
ayant fait acte de candidature à l’élection du Conseil de Surveillance  :  
 

CANDIDATS SORTANTS  

Gérard BAUDIFFIER – 66 ans  
Détenant : 20 parts 
Demeurant à : Châtellerault (86)  
Profession / activité : Ancien cadre dans l’industrie aéronautique.  
Nombre de mandats CS SCPI : 6  
Président sortant 
 
Olivier BLICQ – 66 ans 
Détenant : 10 parts 
Demeurant à : Lille (59) 
Profession / activité : Investisseur privé 
Nombre de mandats CS SCPI : 18 
 
Jean-Luc BRONSART – 69 ans 
Détenant :  20 parts 
Demeurant à : Saint-Brévin-les-Pins (44) 
Profession / activité : Investisseur immobilier privé, loueur en meublé non professionnel  
Nombre de mandats CS SCPI : 46  
 
Michel CATTIN – 75 ans 
Détenant : 11 parts 
Demeurant à : Chapelle-d'Huin (25) 
Profession / activité : Consultant en stratégie auprès d'entreprises agricoles  
Nombre de mandats CS SCPI : 16 
 
Patrice CRETE – 79 ans 
Détenant : 10 parts 
Demeurant à : Paris 17ème (75) 
Profession / activité : Ancien cadre commercial bancaire 
Nombre de mandats CS SCPI : 3 
 
Philippe Georges DESCHAMPS – 63 ans  
Détenant : 20 parts 
Demeurant à : Puy-Sanières (05)  
Profession / activité : Conseiller en épargne, prévoyance et gestion de patrimoine 
Nombre de mandats CS SCPI : 7  
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Daniel GEORGES – 66 ans 
Détenant : 20 parts 
Demeurant à : Dunkerque (59) 
Profession / activité : Radiologue, gérant de structures de soins 
Nombre de mandats CS SCPI : 7 
 
Franco TELLARINI – 74 ans  
Détenant : 20 parts 
Demeurant à : Grimaud (83)  
Profession / activité : Ancien chef d’entreprise 
Nombre de mandats CS SCPI : 6  
Secrétaire sortant 
 
Damien VANHOUTTE – 73 ans 
Détenant : 20 parts 
Demeurant à : Marcq-en-Barœul (59) 
Profession / activité : Conseiller en gestion de patrimoine 
Nombre de mandats CS SCPI : 7 
 

NOUVEAUX CANDIDATS  

Philippe CABANIER – 52 ans 
Détenant : 3 parts 
Demeurant à : Toulouse (31) 
Profession / activité : Directeur financier, investisseur privé 
Nombre de mandat CS SCPI : 12 
 
Bertrand de GELOES – 76 ans  
Détenant : 25 parts 
Demeurant à : Vannes (56) 
Profession / activité : Ancien chef d'entreprise dans le transport.  
Nombre de mandats CS SCPI : 11 
 
Claude TERVER – 63 ans 
Détenant : 30 parts 
Demeurant à : Puteaux (92) 
Profession / activité : Ancien cadre dans l’industrie en France et à l’International  
Nombre de mandat CS SCPI : Aucun 
 
Conformément à la Position-recommandation AMF 2011-25 modifiée le 5 mars 2021, la liste exhaustive des 
mandats des associés est mise à disposition via le lien internet communiqué dans la convocation. 
  
Il est précisé que sur simple demande écrite auprès de la société de gestion, la liste détaillée des mandats pourra 
être transmise aux associés. Cette communication pourra être réalisée par voie électronique. 
 
 

La société de gestion, 
La Française Real Estate Managers 
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